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COMMUNIQUÉ 

Services de piquet dans les hôpitaux: H+ obtient 
gain de cause 

 
Le règlement régissant les services de piquet dans les hôpitaux, tel que le 
prévoyait le seco dans le contexte de la loi sur le travail, avait placé les 
établissements hospitaliers face à des difficultés supplémentaires sur le plan 
organisationnel et financier. Les négociations avec les associations 
d’employeurs menées au seco se sont étendues sans succès sur plus de deux 
ans. Cependant, grâce aux efforts déployés par H+, le seco a renoncé à compter 
comme durée du travail le service de piquet couvrant un court temps 
d’intervention  (30’). L’association nationale des hôpitaux, H+, a pris 
connaissance de cette décision avec satisfaction. 

 
Par „bref temps d’intervention“, les directives relatives à l’ordonnance de la loi sur le 
travail entendent 30 minutes. Dans sa décision du 11. 11. 2004, le seco a renoncé à 
prendre en compte comme durée du travail le temps que les employés, le cas échéant, 
peuvent passer à la maison lorsqu’ils doivent se tenir prêts à intervenir à leur poste de 
travail à l’hôpital dans un laps de temps de 30 minutes. L’association nationale des 
hôpitaux, H+, a pris connaissance de cette décision avec satisfaction. 

Ce n’est qu’à raison de coûts énormes que les hôpitaux, cliniques et établissements de 
séjour de longue durée auraient été en mesure de répondre à cette interprétation par le 
seco du règlement régissant le service de piquet prévu par la nouvelle loi sur le travail. 
Cette interprétation prévoyait que l’ensemble des services de piquet dans les hôpitaux 
devait être pris en compte comme durée du travail, lorsqu’un/e employé/e doit 
rapidement intervenir, et même lorsque ces personnes auraient pu rester à la maison et 
ne jamais devoir intervenir. Les retombées négatives sur les primes d’assurance 
maladie auraient été inéluctables.  

H+ avait effectué en automne 2003 un sondage auprès des hôpitaux sur la satisfaction 
des employés en matière de règlements actuels. Une forte acceptation en était 
ressortie. 

Le seco a l’intention d’effectuer au cours de l’année 2005 une analyse exhaustive de 
l’application de la loi sur le travail et du règlement régissant les services de piquet dans 
les hôpitaux. 

 

 

 

 

 



H+ Geschäftsstelle, Lorrainestrasse 4A, Postfach 302, 3000 Bern 11, Telefon +41 31 335 11 11, Fax +41 31 335 11 70, www.hplus.ch 

H+ Les Hôpitaux de Suisse 
Bernhard Wegmüller, secrétaire général, 031 335 11 00, tél.: 079 635 87 22 
E-mail: bernhard.wegmueller@hplus.ch 

 


